
Vous pouvez accéder aux informations figurant 

dans votre dossier. Vous disposez, par ailleurs, 

sous certaines conditions, d’un droit de 

rectification, d’effacement de ces informations, 

ou du droit de vous opposer ou de limiter leur 

utilisation si elles sont inexactes, équivoques, 

incomplètes ou périmées, et à condition de 

justifier d'un "motif légitime". (Art. 16, 17, 18 et 21 

du RGPD) 

Pour toute question relative à la protection de vos 

données ou pour exercer vos droits, vous pouvez 

vous adresser directement à votre médecin, au 

délégué à la protection des données par courrier 

à l’adresse postale :  

Département d’Information Médicale  
 Le délégué à la protection des données  

Centre Hospitalier Le Vinatier  
95, Boulevard Pinel  

BP 300 39 - 69678 BRON CEDEX  
 

ou par mail à : _CIL@ch-le-vinatier.fr  

 

En cas de difficultés, vous 

pouvez également saisir la 

Commission nationale de 

l’informatique et des 

libertés (CNIL) d’une 

réclamation sur www.cnil.fr 

Les données recueillies sont destinées à l’équipe 

de soins vous prenant en charge et peuvent être 

mises à disposition d’une équipe étendue. Dans la 

mesure où elles sont utiles à la continuité des 

soins et qu’elles déterminent la meilleure prise en 

charge possible, les informations à caractère 

médical sont réputées avoir été confiées par vous-

même à l’ensemble de l’équipe de soins qui vous 

prend en charge. Ces mêmes informations 

pourront également être confiées à d’autres 

professionnels de santé ne faisant pas partie de 

l’équipe de soins qui vous prend en charge dans la 

mesure où vous en aurez été averti(e) et vous ne 

vous y serez pas opposé(e). Dans le cadre de la 

recherche médicale et biomédicale, Le Vinatier 

respecte les lois et règlements spécifiques en 

vigueur et vous délivrera une information ou 

recueillera spécifiquement votre consentement. 

Vos données peuvent être transmises aux 

organismes publics dans le cadre légal. Vos 

données peuvent être transmises à des 

organismes extérieurs sous-traitants ou 

partenaires. Dans ces circonstances, ces mêmes 

données sont des données strictement 

nécessaires à l’accomplissement des missions 

confiées par le Centre Hospitalier Le Vinatier à ces 

organismes qui sont soumis aux mêmes 

obligations réglementaires que l’établissement. 

http://www.cnil.fr


Depuis le 25 mai 2018, le règlement européen 

s'applique. De nombreuses formalités auprès de 

la CNIL disparaissent. En contrepartie, la 

responsabilité des « organismes » est renforcée 

en assurant une protection optimale des données 

tout en étant en mesure de démontrer leur 

conformité. 

 

Ce nouveau règlement européen s'inscrit dans la 

continuité de la Loi française « Informatique et 

Libertés » de 1978 et renforce le contrôle par les 

citoyens de l'utilisation qui peut être faite des 

données les concernant. Le Règlement Général 

sur la Protection des Données (RGPD) harmonise 

les règles européennes en offrant un cadre 

juridique unique aux professionnels, et permet de 

développer leurs activités numériques au sein de 

l'Union européenne en se fondant sur la confiance 

des utilisateurs.  

 

Dans le cadre de votre prise en charge, le Centre 

Hospitalier Le Vinatier est amené à collecter un 

certain nombre de données vous concernant. 

 

 

Le Centre hospitalier le Vinatier est amené à 

recueillir et à conserver dans un dossier des 

informations vous concernant. Il s’agit de votre 

dossier patient composé d’une volet médical et 

d’un volet administratif. 

 

 

La tenue du dossier patient est obligatoire. Les 

données recueillies par le CH Le Vinatier font 

l’objet de traitements dont la finalité principale 

est votre prise en charge. Il garantit la continuité 

de la prise en charge sanitaire et répond à 

l’exigence de délivrer des soins appropriés, à 

l’amélioration continue de nos organisations et 

pratiques .  

Le volet médical est conservé en principe pendant 

20 ans à compter de la date de votre dernière 

venue, par référence aux dispositions de l’article 

R. 1112-7 du code de la santé publique 

applicables aux établissements de santé.  

Le volet administratif est, quant à lui, conservé la 

durée nécessaire conformément à la 

réglementation en vigueur appliquée à chaque 

type d’information. 

Garant de l’intimité de la vie privée de ses usagers 

et soumis au secret professionnel, Le Vinatier 

assure le plus haut niveau de protection des 

données qu’il traite. Il peut être amené à 

échanger certaines données avec d’autres 

professionnels ou établissements de santé dans 

des cas spécifiques prévus par les lois et 

règlements et lorsqu’il en va de l’intérêt des 

patients qui lui font confiance. 

 

A aucun moment, le Centre Hospitalier Le Vinatier 

n’effectue de prise de décision automatisée, ni de 

profilage. 

Le Vinatier n’utilise pas les données personnelles 

traitées à des fins commerciales ou de marketing. 

 

Si le Centre Hospitalier Le Vinatier souhaitait 

utiliser les données personnelles de ses usagers à 

des fins différentes que celles énoncées ci-dessus, 

celle-ci s’engage à obtenir le consentement 

exprès, libre et éclairé des personnes concernées. 

 


